
 

BULLETIN DE PARRAINAGE 

Club Français des Amateurs du Furet (association loi 1901, reconnue d’intérêt général) 

 

Pour parrainer un ou plusieurs furets, nous vous remercions de remplir le bulletin ci-dessous 

et de nous le renvoyer à l’adresse suivante, accompagné de votre don*(don déductible à 

66% de vos impôts sur le revenu). 

* règlement par chèque à l'ordre du Club Français des Amateurs du Furet 

* règlement par virement, demander un RIB à notre trésorière par mail à presidence@club-furet.org ou au 

0652462444 

* règlement par prélèvement, joindre un RIB (voir avec notre trésorière) 

CFAF Parrainage – LANG Stéphanie – 11 Rue du golf 42390 VILLARS 

Nom : ………………………………….. Prénom : ………………………………………... 

Adresse : ………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

Tél : …………......................  Mail : ………………………………………………… 

Nom du furet parrainé :  

Montant : …………….… € 

Fréquence du don :   Ponctuel   Mensuel   Trimestriel 

Pour les fréquences mensuelles et trimestrielles, pensez au prélèvement automatique, plus sûr et moins contraignant.  



Ils ont des soins à faire… Parrainez-les !!! 

Pour ceux qui aimeraient aider les furets de l'association, nous mettons en place un système de 

parrainage. 

 En effet, certains furets ne pourront pas être replacés pour cause de maladie. 
Ces furets sont donc entièrement pris en charge par l'association qui leur apporte tous les soins nécessaires; pour les 

aider à ne pas souffrir et leur offrir une fin de vie décente. Malheureusement, les maladies ne touchent pas uniquement 

les furets âgés et nous nous retrouvons avec des furets de tout âge comme notre petit Harry âgé de seulement 1 an et 

demi… 

 D’autres ont besoin de soins coûteux avant d’envisager un placement. 
Ces furets sont pris en charge pour l’association pour des soins plus ou moins coûteux selon leur état de santé et ceci 

afin de leur permettre par la suite d’être adoptés.  

C'est pourquoi l'association fait appel à vous pour l'aider à offrir les soins nécessaires à ces 

furets. Les dons de parrainage serviront exclusivement à leurs soins. 

Un furet peut avoir plusieurs parrains. 

Chaque parrain recevra des nouvelles de son filleul et des photos régulièrement. 

Chaque parrain choisit le montant du parrainage et la fréquence de ce don. 

 Même le plus petit montant est utile pour faire face aux soins de ces furets. 
Ces furets sont placés dans une famille d'accueil qui s'occupe d'eux jusqu’à leur rétablissement pour certains et jusqu'à 

la fin pour les autres. 

 Grâce à vous, nous pourrons aider ces furets à ne pas souffrir. 
N’hésitez pas à nous demander plus de renseignements sur les furets à parrainer et sur les modalités. 

Merci par avance à tous pour votre générosité. 


